
( N° 6. ) 

S:ÉA.NG.E DU 7 ÜCTODRE 1837. 

PllOJE1, DE LOI 

Rel,ati'f a la création de l O millions de bons du trésor, ponr Ia 
continuation des travaux du chemir: de fi11·. 

dÎ\o~ ~~ me,e~~ J 
!J. it01U1i! 1ir-é~ttd~ ~t ~ vtnit? 1S1&11:l'Uit, 

Sur la proposition de nos ministres des finances et des 
lia vaux publics, 

.N QUS avons arrêté el arrêtons : 
Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en 

notre nom à la Chambre des Représentants par notre mi 
nrst ro des finances. 

An'l'ICLI: Pl\ElllIEll, 

Il est ouvert au gouvemement un crédit de dix millions de 
francs pour la continuation des travaux du chemin de fer. 

AuT. 2. 
Cc crédit sera couvert, au fur el il mesure des besoms 

' par une émission de bons du trésor, qm sera effectuée selon 
les conditions de la loi du 16 février 1833. 

Donné à Bruxelles, le 27 septembre 183i . 

LÉOPOLD. 
Far le roi : 

Le snnistre des finances, 
E. D'HuAR'J', 


